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Réforme du bac : nouvelle mobilisation

devant un lycée aux portes de Caen

Maxence Gorregues
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Des opposants à la réforme du bac procèdent à une

action de sensibilisation contre la tenue des

épreuves, au lycée Allende à Hérouville Saint-Clair

près de Caen (Calvados).
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Nouvelle mobilisation mercredi 22 janvier 2020 d’opposants à la

réforme du bac, devant le lycée Allende à Hérouville Saint-Clair

près de Caen (Calvados). (©DR)

Troisième journée d’épreuves du nouveau bac pour les élèves de

première du lycée Allende à Hérouville Saint-Clair, et nouvelle

mobilisation des opposants à la réforme. En début de journée ce

mercredi 22 janvier 2020, environ 70 personnes se sont

rassemblées devant l’établissement, l’un des premiers des 125 en

Normandie où est déployée la nouvelle formule de l’examen qui

sanctionne la formation dans les lycées.



Lire aussi : En Normandie, les premières épreuves du bac débutent

: la nouvelle formule en 5 points

Faire annuler les épreuves

Des membres de l’éducation nationale font partie de cette « action

de sensibilisation », mais pas seulement. Les personnes présentes

dénoncent notamment « une réforme qui a manqué de concertation

avec le monde enseignant » et un « manque de préparation des

élèves pour ces premières épreuves ». Ils demandent à ce que les

épreuves soient annulées et que les résultats de celles qui ont pu

se dérouler, soient annulés.

Cette manifestation s’inscrit dans un contexte particulier au lycée

Allende. Lundi 20 janvier, le personnel gréviste dans la soirée a

dénoncé leur remplacement par des personnes extérieures à

l’établissement, à la demande du Rectorat, pour que les examens

puissent bien avoir lieu.

Lire aussi : Réforme du bac : pour contrer des grévistes, le

Rectorat de Caen a fait appel à des remplaçants

En réponse aux grévistes, le Rectorat a fait savoir qu’il se devait de

tout mettre en œuvre pour que les épreuves puissent se dérouler.

« Nous disposons d’un contingent de surveillants remplaçants, pour

pallier l’absence de ceux qui sont initialement prévus le jour de

l’examen, même dans les cas de grève. »


